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Le certificat de contrôle du sol:  

quels changements ? 
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Art. 19  

LES MESURES DE SÉCURITÉ  

- définies dans le certificat de contrôle du sol  

-à charge du titulaire initial d’obligation  

à l’exception : 

des restrictions d’accès, d’usage et d’utilisation  

sont liées au terrain  

 doivent être respectées par tout 

utilisateur actuel ou futur et toute personne 

disposant d’un droit réel. 

MESURES DE SUIVI : mesures à charge du titulaire 

d’obligation visant à s'assurer de la maîtrise des 

risques pendant la réalisation des obligations 

visées à l’article 19 en ce compris la réalisation des 

actes et travaux d'assainissement du sol  
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Art. 19  

LES MESURES DE SÉCURITÉ  

- définies dans le certificat de contrôle du sol  

-à charge du titulaire initial d’obligation  

à l’exception : 

des restrictions d’accès, d’usage et d’utilisation  

sont liées au terrain  

 doivent être respectées par tout utilisateur actuel ou futur 

et toute personne disposant d’un droit réel. 

RESTRICTION D’USAGE définies en regard des 5 types 

d’usage du décret sols ( I à V) – parcelle entière /liée au 

terrain 

RESTRICTION D’UTILISATION : contraintes, interdictions sur 

la manière d’utiliser, d’entretenir, de construire ou 

d’aménager le terrain : maintien revêtement, absence jardin 

potager, contrainte à la construction sur cave/vide ventilé…- 

zone(s)  polluée(s) / liée au terrain 

MESURE POSTGESTION : vérifier que la situation est 

maîtrisée de manière durable : monitoring air, eau…à charge 

titulaire  
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La portée du certificat en termes:  
 
-d’emprise : 

- parcelle/partie de parcelle  
- sol/eau souterraine  
 
 

-de paramètres ( annexe 1 / PNN/ HP…) 
 
 
 
 

-conditions de validité   
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« DECRET SOLS » 

 

Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols 
 
              


